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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est tombé cette semaine de 14 à 24 mm sur la Haute-Saône.  
Pas ou très peu d’eau annoncée cette semaine. 
  
 

 
 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
  

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 30 – 21 septembre 2021 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e


 

AGRO-SAONE N°30 – 21 septembre 2021     2 

 

 

 
 
 
 
 
 

Stades et état des cultures  
Ne plus semer de colza.  
Les premiers semis d’avant le 20 août sont maintenant bien développés (5 à 6 feuilles, parfois les premières élongations). 
Les semis postérieurs au 20 août lèvent plus ou moins bien par manque d’eau. 
Les derniers semis de la première décade de septembre sont au stade cotylédons. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COLZA  

 

Les levées sont souvent hétérogènes dès que le semis est postérieur au 20/08, que le sol est travaillé et que des 

zones argileuses se trouvent dans les parcelles. Les pluies de dimanche vont faire lever les derniers pieds. 

Levée très hétérogène dans cette parcelle qui a eu un passage 

de disques. Les zones tassées par les roues sont toujours très 

marquées. 

Fuite d'eau en bord de route ! Le colza est bien là. Pas facile de 

vérifier si les graines ont germé et séché ou si les grains 

donneront encore du colza... 
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Colza + féverole semé 18/08 Colza semé le 12/09 – stade cotylédon 

Colza associé semé le 12/08 – le sarrasin fleurit Colza associé semé le 24/08  

Sévère carence en phosphore sur ce colza semé mi-août 
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DESHERBAGE 
Les graminées lèvent encore avec le retour des pluies. Les dicotylédones comme les géraniums lèvent également. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est par contre un peu tôt pour utiliser les spécialités à mode d’action plutôt foliaire : 
 

- MOZZAR utilisable à 0.25 l/ha max sur colza au stade 2 feuilles et à 0.5 l/ha à partir du stade 4 feuilles 
- FOX, CALLISTO, IELO à positionner plutôt à partir de fin septembre jusqu’à fin novembre 
- clopyralid n’est réglementairement utilisable qu’au printemps (efficace sur matricaire, laiteron, chardon et 

légumineuses). 
 

- Voir les spectres des herbicides de postlevée : https://www.terresinovia.fr/-/les-solutions-de-postlevee-sur-colza 
- Voir les solutions sur adventices difficiles : https://www.terresinovia.fr/-/gestion-des-adventices-difficiles-en-colza-ammi-

majus-gaillet-gratteron-chardon-marie-bleuet-erodium 
 
 

Conseil 
 
 
 Ne pas désherber les parcelles non complètement levées aujourd’hui ! 
 
 
Les racinaires ont dû être positionnés avant les pluies. 
Surveiller les levées de dicotylédones pour appliquer les produits type Mozzar 

  

Les géraniums lèvent – stade 

cotylédons  

Lycopsis et bleuets en cours de levée 

dans les sables 

Sur forte infestation de lycopsis, prévoir 

double application de : 

Callisto 0.15 + cent7 0.2 

Beaucoup de sanves – prévoir 

Callisto 

Repousses d'orge de printemps, elles sont déjà presque 

à 1 nœud. A détruire rapidement. 

Repousses d'orge d’hiver détruites après passage 

d’herbicide datant de 15 jours 

 

https://ephy.anses.fr/ppp/mozzar
https://ephy.anses.fr/ppp/fox
https://ephy.anses.fr/ppp/callisto
https://ephy.anses.fr/ppp/ielo
https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100
https://www.terresinovia.fr/-/les-solutions-de-postlevee-sur-colza
https://www.terresinovia.fr/-/gestion-des-adventices-difficiles-en-colza-ammi-majus-gaillet-gratteron-chardon-marie-bleuet-erodium
https://www.terresinovia.fr/-/gestion-des-adventices-difficiles-en-colza-ammi-majus-gaillet-gratteron-chardon-marie-bleuet-erodium
https://ephy.anses.fr/ppp/mozzar
https://ephy.anses.fr/ppp/callisto
https://ephy.anses.fr/ppp/cent-7
https://ephy.anses.fr/ppp/callisto
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Limaces 
 
 

Avec le retour des pluies et des brouillards matinaux, les limaces sont très actives. Des parcelles ont été 
complétement dévorées ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Régulateur à l’automne  
 

Les régulateurs à l’automne sont inutiles et très peu efficaces.  
Même avec des élongations, les dégâts attribuables au gel sont rares. Il n’y a qu’en 2012 (10 jours avec gel à -20°C début février)  
qu’un régulateur a montré son intérêt sur quelques rares parcelles très allongées. 
Les peuplements de colzas sont majoritairement clairs et ne nécessitent pas de régulateurs. 
 
 
 
 

 

 

 

  

Limaces grises Parcelle dévorée, il ne reste que le 

fenugrec  

Limace grise  

Elongation sur semis  de la mi-août 
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Insectes  
 
Le vol de grosses altises se confirme cette semaine. 
Des captures d’adultes et des morsures sont visibles dans toutes les parcelles. 
Des petits colzas ont déjà été bien attaqués 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Une trentaine de grosses altises dans la cuvette Grosse altise sur colza 

Grosse altise sur sarrasin 

Grosse altise sur féverole 

Grosse altise sur petit colza 
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Conseil 
 
Le vol de grosses altises est en cours. 
 
Pour l’instant, il faut surveiller les petits colzas (moins de 4 feuilles) !  En effet, en cas de fortes infestations, les grosses altises se 
nourrissent de colzas et ils peuvent être significativement défoliés. 
 
On observe des larves de tenthrèdes mais rien de préoccupant pour l’instant.  
 
Pas encore de charançons du bourgeon terminal dans les cuvettes.   
 
Pour l’instant, aucune intervention insecticide à prévoir sur les gros colzas à plus de 3 – 4 feuilles dans la mesure où ils 
peuvent supporter des défoliations. La lutte précoce contre les adultes n’a en général pas d’impact sur l’infestation 
larvaire finale. 
 
 

Surveillez de très près les petits colzas en cours de levée jusqu’à 2 feuilles même s’ils ont déjà reçu un insecticide. 
 
 

- Privilégiez les produits à base de lambda cyhalothrine (Lambdastar, Karate Zeon, SPARK…).  
3 applications par campagne sont autorisées pour chaque spécialité. 
 

- Le produit BORAVI WG sera à réserver pour la mi-octobre contre CBT et grosses altises adultes puis vers la mi-
novembre pour lutter contre les larves de grosses altises. 

2 applications max par campagne 
 
 
Pour toutes les interventions insecticides, laissez des témoins non traités ! 
 
 
  

Morsures de grosses altises – c’est sur ces petits colzas qu’il faut surveiller de très près l’évolution des dégâts occasionnés par 

les coléoptères. S’il le faut, un insecticide sera à refaire rapidement.   

Morsures de grosses altises. 

https://ephy.anses.fr/ppp/lambdastar
https://ephy.anses.fr/ppp/karate-technologie-zeon
https://ephy.anses.fr/ppp/karis-10-cs
https://ephy.anses.fr/ppp/boravi-wg
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N’oubliez pas de faire les tests de germination et PMG. 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

GESTION DE L’INTERCULTURE SANS HERBICIDES  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SEMENCES DE FERME de CEREALES 

GESTION DE l’interculture avant semis 
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GESTION DE L’INTERCULTURE AVEC HERBICIDES 
  
Désherbage en interculture - Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 

 
Positionner le traitement glyphosate au plus près du semis, pour détruire un maximum d’adventices levées, pour limiter 
le nombre de passages et ne pas dépasser la dose max autorisée de 1080 g / ha. 
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La nouvelle campagne de semis des céréales va débuter. Quelques parcelles sont déjà semées.  
 
Mais il est urgent d’attendre pour semer les parcelles sales en graminées !  
 

Avec des prix des céréales plutôt rémunérateurs, la tendance serait plutôt d’intensifier les itinéraires techniques, mais il 

semble important de poursuivre la mise en œuvre de leviers agronomiques favorables à une moindre consommation 

d’intrants et de carburant.  

 

Voici quelques pistes qui peuvent permettre de faire quelques économies et assuré un rendement : 

- Limiter les passages de travail du sol avant semis 

- Semer après le 15 octobre permet en général de s’affranchir des traitements insecticides en végétation contre pucerons 

et cicadelles.  

- Semer après le 15 octobre les variétés sensibles à la septoriose permet de diminuer le risque maladies au printemps. 

- Les semis tardifs, après le 15/10, ont un intérêt dans les parcelles à problématique graminées (vulpin, ray-grass) pour 

semer après avoir détruit les graminées adventices levées. Cela permet de diminuer significativement les coûts de 

désherbage.  

 

 

Un semis plus tardif (aux alentours du 15/10) n’est pas forcément synonyme de rendement inférieur. L’automne 2018 reste 

le meilleur exemple.  

Toutefois, pour des semis très tardifs, il est peut être judicieux de choisir la bonne variété à semer plus tard comme le 

montre l’essai Arvalis ci-dessous. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BLE  

https://www.arvalis-infos.fr/file/galleryelement/pj/80/d6/a4/74/choisiretanticiper_champagne-ardenne_1103307036310660102.pdf
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Désherbage 
 

Quelques généralités sur le désherbage : 

- Les parcelles récoltées en 2021 étaient parfois très sales en graminées, il convient donc d’être vigilant si vous semez les 

céréales dans ces parcelles. 

Quel que soit le travail du sol, gratouillage ou semis direct,  si vous savez que les levées de graminées seront nombreuses 

dans une parcelle donnée, décalez au maximum la date de semis. Le coût de désherbage risque d’être exorbitant pour 

avoir de bonnes efficacités. Les dernières pluies vont faire lever les graminées, cela permettra de repérer les parcelles à 

problème. 

Pour rappel, des semis très / trop précoces sont détruits tous les ans pour des raisons de trop fort enherbement. 

 

- le désherbage d’automne sert avant tout à gérer les graminées, il est donc à prévoir si vous savez que vous avez un gros 

problème de vulpins ou ray-grass.  

 

- Pour être plus efficaces, les herbicides racinaires devront être positionnés le plus tôt possible, sur des graminées très 

jeunes, non levées à 1 feuille. 

 

- Il faut désherber tôt, dès l’automne, en cas de fortes infestations en graminées. Plus vous attendrez pour désherber, plus 

les doses devront être élevées et plus la nuisibilité sera élevée (concurrence). 

 

- Ne pas semer les céréales (en particulier les orges) à la volée dans les parcelles sales en graminées car l’emploi 

d’herbicides racinaires est plutôt déconseillé sur grains mal recouverts. 

 

- En cas de très fortes infestations de graminées, des doubles applications d’automne permettront de limiter les pertes de 

rendement mais la marge brute n’augmentera pas forcément. 

Comme le montre les graphiques Arvalis ci-dessous, les marges « herbicides » sont en moyenne plus élevées et les 

parcelles plus propres pour des dates de semis tardives. 
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Hugier (2008 -  2010 - 2012) – le décalage de la date de semis a permis d’avoir des parcelles propres et des 

rendements supérieurs ! 
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Attention l’utilisation des produits à base de prosulfocarbe est réglementée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Source SYNGENTA 
 
Vous pouvez visualiser sur ce site, https://cartoklik.syngenta.fr/quali-cible/#/carte , si votre parcelle est proche d’une 
culture non cible. 
  

https://ephy.anses.fr/substance/prosulfocarb
https://cartoklik.syngenta.fr/quali-cible/#/carte
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Insectes 
 

- Attention aux cicadelles. 

Sur semis très précoces de fin septembre, il est important de nettoyer les parcelles avant que la céréale ne lève. Les 

situations à risque sont les parcelles avec très peu de travail du sol et où il y a eu une couverture végétale en juillet, août 

et septembre comme les sojas, luzernes, repousses de céréales ou intercultures courtes qui ont poussé. 

 

- Le risque pucerons semble élevé cette année mais l’évaluation des populations se fera au stade 1 -2 feuilles de 

la céréale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limaces 
 

Evaluez les populations de limaces avant de commencer les semis, soit en posant des pièges (cartons, tuiles, plastiques), 

soit en épandant de l’anti limace sur quelques zones de la parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les pucerons Rhopalosiphum padi sont toujours 

présents dans les maïs 

On en trouve également sur les repousses d’orge dans 

les colzas ! 
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Stade et état des cultures 
Les ensilages sont en cours. 
 

 

 

Quel prix pour l’achat de maïs vert sur pied ? 
 

Voir Agrosaône N°29 

 

 
 
 
 

 
Stade et état des cultures 
 
Les récoltes débutent. Les rendements des semis précoces oscillent entre 20 et 30 qx/ha. 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

Stade et état des cultures 
 

Les sojas murissent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

MAIS 

TOURNESOL 

SOJA 

Variété de précocité 000…             et variété de précocité I Gros et petits grains 
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Couverts 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Luzerne 
Ne plus semer de luzernes. 

 

Désherbage 

Si vous souhaitez considérer vos luzernes comme SIE en 2022, il faudra les désherber cet automne, avant le 31/12/2021.  
 
Un programme du type Harmony Sx à 25 g/ha courant octobre sur une luzerne à 3 feuilles trifoliées, permettra de maitriser les 
principales dicotylédones.  
Mais souvent, les dicotylédones présentes ne sont pas nuisibles et seront éliminées lors de la coupe de nettoyage. 
 

 

Si présence importante de vulpins, bromes, folle avoine ou raygrass, un premier passage avec un herbicide à mode d’action 

foliaire peut être envisagé. 

Un Kerb Flo à 1.5 l/ha sur sol humide fin novembre pourra être également le bienvenu. 

 

  

COUVERTS, CIVE, Luzerne , trèfle, prairies 

 

CIVE pour métha semé 15/06 – sorghos à 2.5 m – 

tournesols à 1.7 m presque murs – moha à 1 m – 

Belle biomasse. 

 

Couvert moha – trèfle Alex semé début août 

 

https://ephy.anses.fr/ppp/harmony-sx
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Luzernes de 1 an – les racines mesurent environ 30 cm 

 

La renouée des oiseaux est une adventice très agressive et 

envahissante. Sans travail du sol, elle empêche par 

exemple les couverts de pousser. Un nettoyage chimique 

est indispensable. 

 

Un seul pied de renouée des oiseaux ! 

 



 

AGRO-SAONE N°30 – 21 septembre 2021     18 

 

 

 

 
 
 

 
Surveillez vos parcelles de soja, tournesol, maïs. Les ambroisies sont visibles et doivent être exportées par arrachage 

manuel avant qu’elles ne disséminent leurs graines… 
 

 

  

Ambroisies 

Même minuscule, l’ambroisie est capable de fleurir et émettre des graines 
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Le coin de l’herbe 

 

Croissances de l'herbe de la semaine : 

 

 

Météo de l'herbe de la semaine dernière : 

 

      Le coin de l’herbe 
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En traits pleins, les moyennes sur les prairies de plaine de Franche-Comté. En pointillés les valeurs 2021. 

 

Retrouvez Radio "Prairies" par le Groupe Herbe Franche-

Comté ! L'épisode 25 est sur la chaîne YouTube du Groupe 

Herbe Franche-Comté ! Cette semaine Rémy Delagarde nous 

parle de la valeur de l'herbe d'automne et de sa 

consommation par les animaux ! 

 

 

 

Contacts : Margaux Reboul Salze – Chambre d’Agriculture de Haute-Saône : 03.84.77.14.34 – margaux.reboul-

salze@haute-saone.chambagri.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
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Les guides de la semaine 

Choisir et décider – BLE TENDRE 
(Cliquez) 
 

Choisir et décider – TRITICALE 
(Cliquez) 
 

Choisir et décider – ORGE HIVER 
(Cliquez) 
 

https://www.arvalis-infos.fr/file/galleryelement/pj/64/f8/3e/19/guide_preco_choisir_1_bth_2021_bth_alsace_vf526099773519440681.pdf
https://www.arvalis-infos.fr/file/galleryelement/pj/64/f8/3e/19/guide_preco_choisir_1_bth_2021_bth_alsace_vf526099773519440681.pdf
https://www.arvalis-infos.fr/file/galleryelement/pj/71/0c/6d/a2/guide_preco_triticale_idf_centre_auvergne_limousin_2021_8013052127738103140.pdf
https://www.arvalis-infos.fr/file/galleryelement/pj/71/0c/6d/a2/guide_preco_triticale_idf_centre_auvergne_limousin_2021_8013052127738103140.pdf
https://www.arvalis-infos.fr/file/galleryelement/pj/62/90/1e/99/guide_preco_choisir_1_oh_2021_bfc_alsace_vf3606153095605513199.pdf
https://www.arvalis-infos.fr/file/galleryelement/pj/62/90/1e/99/guide_preco_choisir_1_oh_2021_bfc_alsace_vf3606153095605513199.pdf
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Les trophées de l’agriculture de Haute-Saône : inscrivez-vous pour participer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tous renseignements : philippe.boulier@haute-saone.chambagri.fr – 03 84 77 14 58 

 
 
 
  

L’article de la semaine 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/actualites/detail-de-lactualite/actualites/les-trophees-de-lagriculture-de-haute-saone-inscrivez-vous-pour-participer/
mailto:philippe.boulier@haute-saone.chambagri.fr
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/actualites/detail-de-lactualite/actualites/les-trophees-de-lagriculture-de-haute-saone-inscrivez-vous-pour-participer/
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés.  

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :      FACEBOOK 

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/
https://www.facebook.com/chambredagriculture70/

